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Politique d’évaluation 

 

La politique d’évaluation de l’école secondaire des Sources est mise à la disposition de toute 
la communauté (élèves, parents, enseignants, directions, conseil d’établissement, 
commission scolaire)  afin de bien connaître tous les enjeux qui concernent l’évaluation 
critériée des élèves. 

Dans ce texte, l’utilisation du terme masculin « enseignant » désigne l’ensemble du personnel 
enseignant. 

 

Droits et responsabilités 

● Élèves: L’élève a le droit de connaître les résultats de ses apprentissages et les 
décisions prises qui le concernent. L’élève qui dispose des données précises sur ses 
forces et ses faiblesses pourra mieux orienter ses actions et ses choix. 

● Parents: Les parents ont le droit de connaître les résultats des apprentissages de leur 
enfant et les décisions prises qui le concerne afin de l’accompagner dans ses études. 

● Direction: La direction doit assurer la collaboration des personnes qui participent à la 
formation de l’élève. Elle doit aussi accompagner et soutenir les enseignants dans 
leurs interventions pédagogiques. Il est de son devoir de veiller à la transmission des 
résultats de chacun des enseignants de son école. 

● Les enseignants: Les enseignants ont le devoir d’enseigner le contenu des documents 
ministériels (programme de formation de l’école québécoise, etc.) et de soutenir les 
élèves dans leurs apprentissages. Ils ont aussi la responsabilité de contacter 
l’ensemble des parents dont les élèves sont en difficulté et à risque d’échec. Ils 
doivent aussi porter un jugement professionnel sur les apprentissages des enfants. 

● Communauté scolaire: La communauté scolaire doit soutenir les élèves dans leur 
cheminement scolaire ainsi que dans la gestion de leurs comportements et de leurs 
apprentissages. Elle les encourage à poursuivre leur scolarisation d’une manière 
harmonieuse en répondant à leur besoin selon leur rôle et fonction. Il est de leur devoir 
d’assumer conjointement le mandat que lui confie l’école à l’égard de l’évaluation 
des élèves. Chacun des membres de la communauté scolaire à la responsabilité de 
fournir le nécessaire aux élèves afin de les orienter vers la réussite. 
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Planification de l'évaluation  

Les enseignants du PEI se rencontrent en début d’année afin d’élaborer des planifications par 
niveau ainsi que des planifications par groupe matière. Ces planifications doivent produire 
des évaluations pour tous les niveaux du secondaire et pour les matières prescrites par l’IB. 
Ces matières sont : acquisition de langues, arts, design, éducation physique et à la santé, 
individus et sociétés, langue et littérature, mathématiques et sciences.  De plus, «une unité 
interdisciplinaire planifiée collectivement et portant sur au moins deux groupes de matières 
lors de chaque année du programme»1doit être évaluée.  

 
1  Guide des principes à la pratique p.54 
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Principe d'évaluation soutenant l’apprentissage des élèves 

Les enseignants doivent évaluer les élèves tout en tenant compte des contenus notionnels et 
des critères reliés à leur matière. Ils ont l’obligation d’utiliser les objectifs spécifiques reliés 
aux critères d’évaluation de la 1re à la 5e année en utilisant les objectifs et les critères de 1re, 
3e et 5e année.   

● En 1re secondaire, la grille d’évaluation critériée de 1re secondaire est utilisée; 
● En 2e secondaire, afin que l’évaluation soit faite d’une manière graduelle, l’évaluation 

critériée de la 1e secondaire est utilisée à la deuxième étape et l’évaluation critériée 
de la 3e secondaire est utilisée à la troisième étape. 

● En 3e secondaire la grille d’évaluation critériée de 3e secondaire est utilisée pour les 
bulletins des étapes deux et trois. 

● En 4e secondaire, afin que l’évaluation soit faite d’une manière graduelle, l’évaluation 
critériée de la 3e secondaire est utilisée à la deuxième étape et l’évaluation critériée 
de la 5e secondaire est utilisée à la troisième étape. 

● La grille d’évaluation critériée de 5e secondaire est utilisée tout au long de l’année 
pour ce niveau. 
 

Prise d'information  

Tel qu’exigé par l’IB, tous les aspects de chacun des critères d’évaluation de chaque groupe 
matière  doivent avoir été évalués au moins deux fois par année. Les niveaux atteints dans 
chaque critère d’évaluation font l’objet d’une communication aux parents à l’étape 2 et à 
l’étape 3 2.  Les enseignants doivent utiliser les grilles d’évaluation de l’IB pour chaque année 
du PEI. La flexibilité du programme pour l’évaluation terminale permet à l’école de choisir 
deux des trois groupes matières : arts, design et éducation physique qui pourront faire leur 
évaluation finale en 3e année du secondaire.  L’école a fait le choix d’évaluer l’éducation 
physique jusqu’en cinquième secondaire.  Les évaluations critériées des arts et du design se 
terminent donc en 3e secondaire. 

Toutes les évaluations sont faites à partir des grilles d’évaluations critériées de l’IB.  Les 
grilles peuvent être adaptées par les enseignants, mais ceux-ci doivent conserver les mots 
consignes. 

 

  

 
2 Voir exemple de bulletin critérié dans l’annexe 1 
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Évaluation formative 

Afin d’assurer une bonne compréhension des objectifs évalués par l’évaluation critériée, les 
enseignants utilisent et expliquent les critères lors d’évaluations formatives. L’évaluation par 
les pairs et l’auto-évaluation sont aussi encouragées pour s’approprier les objectifs évalués 
et les différents critères propres à chaque groupe matière. 

 

Processus de consignation 

Les enseignants utilisent une grille détaillée des quatre critères pour chaque groupe de 
matière.  Les résultats sont consignés dans ces grilles et démontrent l'évaluation de tous les 
aspects de chaque critère.  Les grilles sont remises aux élèves pour consultation et pour la 
rétroaction de l’enseignant suite à l’évaluation. 

 

Jugement final  

L’établissement conserve des échantillons de chaque évaluation pour étoffer les dossiers des 
élèves. Les échantillons doivent contenir un exemplaire d’une excellente qualité, trois 
convenables et un de qualité faible.  

Les enseignants se rencontrent au moins deux fois par an pour normaliser les notes aux 
évaluations critériées.  Il peut s’agir d’une rencontre par groupe matière incluant tous les 
niveaux ce qui permet un échange sur les travaux demandés aux élèves ainsi que sur le niveau 
de compétence atteint.  Des rencontres plus fréquentes sont aussi nécessaires s’il y a plus 
d’un enseignant pour la même matière à un même niveau.  Les enseignants, qui sont seuls à 
leur niveau, recherchent la validation par un enseignant d’un autre niveau 2 fois par année. 
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Permettre la progression des apprentissages 

Suite aux évaluations, les enseignants sont tenus de faire une rétroaction significative auprès 
des élèves pour leur permettre de s’améliorer.  L’évaluation fait partie du processus 
d’apprentissage et l’enseignant ajuste son enseignement en fonction des évaluations 
formatives pour permettre à chaque élève une progression de ses apprentissages. 

Les évaluations doivent apporter des preuves de la compréhension des élèves par le biais de 
tâches authentiques et non simplement de rappel de connaissances factuelles.  

 

Plagiat 

Pour toutes les situations de plagiat, une note de zéro sera attribuée à l’évaluation critériée.  
Pour toutes autres informations, se référer à la politique d’intégrité. 

 

Politique de promotion 

À la suite de l’étude du dossier, il y aura promotion au niveau supérieur au PEI si: 

● L’élève a obtenu la note de passage dans toutes ses matières ; 
● L’élève a complété toutes ses évaluations critériées; 
● L’élève a complété son service communautaire; 
● L’élève a remis son cahier de bord complété. 

 
Dans le cas d’un échec dans une matière, le dossier de l’élève sera évalué par la direction et 
les coordonnateurs afin de permettre ou non le maintien de l’élève au PEI. 

 

Conditions d'admission  

Pour être admis au programme de PEI, les élèves doivent fournir leur bulletin académique de 
4e et 5e année.  Ils doivent aussi avoir réussi le niveau de 6e année du primaire. Ils devront 
également démontrer qu’ils possèdent certaines qualités du profil de l’apprenant.  Les 
informations relatives à l’admission se retrouvent dans la politique du même nom.    
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Évaluation locale 

Les enseignants peuvent, s’ils le désirent, transformer les résultats des évaluations  critériées 
de l’IB en notes pour combler les exigences nationales. Toutefois, l’inverse n’est pas permis.  
Cette conversion en pourcentage pour le bulletin du ministère de l’Éducation se fait en 
utilisant une grille de conversion3.  Cette grille peut être modifiée par l’enseignant en fonction 
du niveau de difficulté de l’évaluation. 

Communication de la politique 
Tous les documents relatifs aux politiques linguistiques, des besoins éducationnels, 
d’évaluation, d’intégrité et d’admission sont disponibles sur le site Web de l’école. Les 
enseignants en sont informés formellement lors de réunion d’équipe. Les parents en prennent 
aussi connaissance lors de la réunion annuelle de début d’année.  
 

Date de révision: 2 février 2022 
 

  

 
3 Voir annexe 2 
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Annexe 1 Exemple de Bulletin 
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Annexe 2 
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